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Report on the audit of UNDP Guinea 
Programme de Prévention des Conflits et Consolidation de la Paix  

(Output Nos. 79755, 89057, 89058, 89060, 89061, 89062, 89063, 89064, 89065, 89066 and 89068) 
Executive Summary 

 
The UNDP Office of Audit and Investigations (OAI), from 5 to 23 May 2014, through Moore Stephens LLP (the 
audit firm), conducted an audit of “Programme de Prévention des Conflits et Consolidation de la Paix”, Output 
Nos. 79755, 89057, 89058, 89060, 89061, 89062, 89063, 89064, 89065, 89066 and 89068 (the Project), which is 
directly implemented and managed by the UNDP Country Office in Guinea (the Office). This was the first audit of 
the Project.  
 
The audit firm conducted a financial audit to express an opinion on whether the financial statements present 
fairly, in all material aspects, the Project’s operations. The audit covered the Project’s Combined Delivery Report, 
which includes expenditure for the period from 1 January to 31 December 2013 and the accompanying Funds 
Utilization statement1 as of 31 December 2013 as well as Statement of Assets as of 31 December 2013. The audit 
did not include activities and expenses incurred at the “responsible party” level. In addition, the audit did not 
cover the Statement of Cash Position as no separate bank account was established and maintained for the 
Project. 
 
The audit was conducted under the general supervision of OAI in conformance with the International Standards 
for the Professional Practice of Internal Auditing.   
 
Audit results 
 
Based on the audit report and corresponding management letter submitted by the audit firm, the results are 
summarized in the table below: 
 

Project Expenditure* Project Assets 
Amount 

(in $ ‘000) 
Opinion 

 
Amount

(in $’000) 
Opinion

 

11,213 Unqualified 118 Unqualified 

*Expenditures recorded in the Combined Delivery Report were $14,463,289. Excluded from the audit scope were 
transactions that relate to expenditures incurred by responsible parties ($3,250,140). 

  
Without revising the overall unqualified audit opinion on expenditures, the auditors mentioned that the 
Combined Delivery Report included ineligible expenditure amounting to $55,297. The auditors did not qualify 
their audit opinion because this amount represented only 0.5 percent of total expenditure. 
 
The audit firm issued an unqualified opinion on the Funds Utilization statement. 
 
Key recommendations: Total = 6, high priority = 1  
 
For high (critical) priority recommendations, prompt action is required to ensure that UNDP is not exposed to 
high risks. Failure to take action could result in major negative consequences for UNDP. The high (critical) 
priority recommendation is presented below: 

                                                           
1 The Funds Utilization statement includes the balance, as at a given date, of five items: (a) outstanding advances received by the project; (b) 
depreciated fixed assets used at the project level; (c) inventory held at the project level; (d) prepayments made by the project; and (e) 
outstanding commitments held at the project level. 
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AUDIT FINANCIER DU PROJET  

PROGRAMME DE PREVENTION DES CONFLITS ET 
CONSOLIDATION DE LA PAIX  

 

Nom du Projet : Programme de Prévention des Conflits et Consolidation 
de la Paix  

Pays : Guinée 

Numéro du Projet Atlas :  62317 

Code du produit Atlas :   
79755   Consolidation de la Paix 
89057  Promotion Dialogue 
89058  Promotion Dialogue 2 
89060   Conseil Stratégique RSS 
89061  Coordination PBF 2 
89062  RECOPEL 
89063  Facilitation Internationale 
89064  FOSSEL 
89065  Monitoring des Elections 
89066  Appui à la Mise à la Retraite 
89068   Formation des membres bureaux de vote 

Auditeur :  Moore Stephens LLP 

Période sur laquelle va porter l'audit : 1er janvier au 31 décembre 2013 
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SYNTHÈSE 
 
Le 18 décembre 2012, Moore Stephens LLP a conclu avec le Bureau des Nations Unies pour les 
services d'appui aux projets (ci-après dénommé UNOPS) un accord de trois ans pour la fourniture de 
services de conseil professionnel (réf. UNOPS/181/2012) en matière d'audit, de comptabilité et de 
conseil proprement dit. Le Bureau de l'Audit et des Investigations du Programme des Nations Unies 
pour le Développement (ci-après OAI) a souhaité faire usage de ce contrat pour engager les services 
de Moore Stephens LLP pour l'audit financier de projets directement mis en œuvre par les bureaux 
du PNUD (projets DIM). 

Le Programme  « Programme de Prévention des Conflits et Consolidation de la Paix » a été 
sélectionné pour la vérification dans le cadre du plan d’audit 2013 du Bureau de l’Audit et des 
Investigations du PNUD (OAI). Le projet a été mis en œuvre par le bureau du PNUD Guinée. La 
période visée par l’audit s’étale du 1er Janvier au 31 Décembre 2013. 

Nous avons formulé des opinions qui sont résumées dans le tableau ci-dessous et présentées en 
détail dans la section suivante : 

Opinion sur l’état des dépenses Sans réserve 
Opinion sur l’état des actifs et équipements Sans réserve 
Opinion sur la situation de la trésorerie N/A 
 
Suite à l’audit effectué, nous avons soulevé six (6) observations d’audit. Le détail est indiqué dans le 
tableau ci-dessous: 
 

Description 

Code 
Atlas 

Impact 
financier 

net 
USD 

1 Existence de deux écritures comptables pour une seule dépense 79755 11.726,48

2 Absence de pièces justificatives des avances faites aux employés 
du PNUD pour l'organisation des formations et événements 79755 27.081,24

3 Pièces justificatives insuffisantes: signatures irrégulières 89061 12.871,73

4 Non-respect des termes prévus dans la lettre d’accord avec 
l'UNOWA sur la soumission de rapports périodiques 89063 - 

5 Frais indirects de gestion (GMS) calculé sur la base de montants 
inéligibles 

Tous ci-
dessus 3.617,56

6 Absence de contrat et de certificat de bonne réalisation des travaux 89065 - 

TOTAL 55.297,01 

Mark Henderson 
Associé 
 
Moore Stephens LLP 
150 Aldersgate Street 
London EC1A4AB 
 
27 Août 2014 
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LA MISSION DE L'AUDIT 
 
Objectif et champ d'application de l'audit 

L’objectif de la mission était d'effectuer un audit financier afin d'exprimer une opinion sur les états 
financiers du projet « Programme de Prévention des Conflits et Consolidation de la Paix», 
notamment : 

• si les dépenses déclarées par le projet du 1er Janvier au  
31 décembre 2013 et l'utilisation des fonds au 31 décembre 2013 ont été présentées 
conformément aux politiques de comptabilité du PNUD et que les dépenses engagées 
étaient: (i) en conformité avec le budget approuvé du projet; (ii) aux fins approuvées du 
projet; (Iii) en conformité avec les règles, politiques et procédures du PNUD; et (iv) soutenues 
par des pièces justificatives dûment approuvées et autres documents comptables. Le 
Rapport Combiné des Dépenses (« CDR ») et l’état d’utilisation des fonds l'accompagnant 
sont les documents officiels sur lesquels l’opinion d’audit devait être exprimée.  

• si la situation des immobilisations présentait fidèlement le solde des actifs et équipements du 
projet au 31 décembre 2013. Cette situation devant inclure tous les actifs disponibles au  
31 décembre 2013 et non seulement ceux achetés dans une période donnée. Dans le cas où 
le  projet ne disposerait pas d'actifs ou d'équipements, il n’était pas nécessaire d'exprimer 
une telle opinion.  

• si la situation de trésorerie tenue par le projet présentait fidèlement le solde bancaire et le 
solde de la caisse du projet au 31 Décembre 2013. Une opinion sur la situation de trésorerie 
n’était  à exprimer que dans le cas où il existait un compte bancaire dédié au projet. Dans les 
cas où les opérations de trésorerie du projet audité sont opérées à travers le compte 
bancaire du bureau du pays, ce type d'opinion n'était pas nécessaire. 

L'étendue de l’audit ne portait que sur les transactions conclues et enregistrées dans le cadre du 
projet « Programme de Prévention des Conflits et Consolidation de la Paix » sur la période allant du 
1er Janvier au 31 Décembre 2013. Le champ d'application de l’audit ne comprend pas: 

• les activités et dépenses engagées ou effectuées au niveau des «parties responsables», à 
moins que l'inclusion de ces dépenses soit particulièrement requise par les termes de 
références ; et 

• les dépenses administrées et approuvées à l'extérieur du pays, tel que les centres régionaux 
du PNUD, le siège du PNUD et là où les pièces justificatives ne sont pas conservées au 
niveau du bureau pays du PNUD. 
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OPINIONS D'AUDIT 

Rapport de l’auditeur indépendant sur l’état des dépenses (CDR) 

Opinion sans réserve 

Nous avons procédé à l’audit de l’état des dépenses ci-joint (« le CDR  ») totalisant un montant de 
14.463.289,25 USD du projet intitulé « Programme de Prévention des Conflits et Consolidation de la 
Paix »  pour la période allant du 1er janvier 2013 au 31 décembre 2013. 

Du montant total du CDR cité ci-avant, des dépenses s’élevant à 3.250.140,13 USD engagées par la 
partie nationale ont été déduites car ne faisant pas partie de notre champ d’audit (673.317.78USD 
dépenses engagées par le Gouvernement et 2.576.822,35 USD dépenses gouvernementales 
déclarées comme dépense PNUD). Le montant finalement audité et sur lequel nous émettons notre 
opinion s’élève à 11.213.149,12 USD. Ce montant comprend également des dépenses engagées 
entre 2010 et 2012, mais enregistrées en 2013. 

La direction assume la responsabilité de la préparation de l’état des dépenses du projet 
« Programme de Prévention des Conflits et Consolidation de la Paix » et du contrôle interne qu’elle 
juge nécessaire pour permettre la préparation d’un état exempt d’anomalies, que celles-ci résultent 
de fraudes ou d’erreurs. 

Notre responsabilité consiste à exprimer une opinion sur l’état des dépenses sur la base de notre 
audit. Nous avons conduit notre audit conformément aux Normes internationales d’audit (ISA700). 
Ces normes requièrent que nous nous conformions aux règles et déontologie et que nous planifions 
et réalisons l’audit de façon à obtenir l’assurance raisonnable que l’état ne comporte pas d’anomalies 
significatives.   

Un audit implique la mise en œuvre  de procédures visant à recueillir les éléments probants 
concernant les montants et les informations figurant dans l’état. Le choix des procédures relève du 
jugement de l’auditeur, et notamment de son évaluation des risques que l’état comporte des 
anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. Dans l’évaluation des 
risques, l’auditeur prend en considération le contrôle interne du projet portant sur la préparation des 
états afin de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but 
d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne du projet. Un audit comporte également 
l’appréciation du caractère approprié des méthodes comptables retenues et du caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, de même que l’appréciation de la présentation 
d’ensemble de l’état.   

Nous estimons que les éléments probants recueillis constituent une base suffisante et adéquate pour 
former notre opinion d'audit. 

Opinion sans réserve 

À notre avis, l’état de dépenses ci-joint (« le CDR ») reflète fidèlement, sur tous les aspects 
significatifs, les dépenses de 11.213.149,12 USD encourues par le projet « Programme de 
Prévention des Conflits et Consolidation de la Paix » sur la période allant du 1er janvier au 31 
décembre 2013, conformément aux conventions comptables du PNUD et celles-ci ont été : (i) 
conformes aux budgets approuvés du projet ; (ii) exposées aux fins approuvées du projet ; (iii) 
conformes aux règlements, règles, politiques et procédures du PNUD ; et (iv) justifiées à l’aide de 
pièces comptables dûment approuvées et d’autres documents justificatifs.  

Paragraphe explicatif 

Sans qualifier notre opinion, nous attirons l’attention sur les observations d’audit n° 1 – 2 - 3 et 6, d'un 
montant de 55.297,01 USD qui représentent des dépenses incluses dans le CDR et qui, à notre avis, 
sont inéligibles et ne devraient pas figurer sur l’état des dépenses du projet. L’impact financier net de 
ces observations représente 0,49% du total des dépenses déclarées, ce qui reste en deçà de notre 
seuil de signification fixé à 2 %. 
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Rapport de l’auditeur indépendant sur l’état des actifs et équipements 

Opinion sans réserve 
 
Nous avons audité l’état des immobilisations («l’état») du « Programme de Prévention des Conflits et 
Consolidation de la Paix («le projet») » représentant le solde des immobilisations détenues par le 
projet à la date du 31 décembre 2013. Cet état inclut tous les actifs et équipements disponibles au 31 
décembre 2013 et non pas seulement ceux achetés entre le 1er janvier et le 31 décembre 2013.
La direction assume la responsabilité de la préparation de l’état des dépenses du projet 
« Programme de Prévention des Conflits et Consolidation de la Paix » et du contrôle interne qu’elle 
juge nécessaire pour permettre la préparation d’un état exempt d’anomalies, que celles-ci résultent 
de fraudes ou d’erreurs. 

Notre responsabilité est d'exprimer une opinion sur l’état des actifs et équipements, sur la base de 
notre audit. Nous avons conduit notre audit conformément aux normes internationales d’audit 
(ISA700). Ces normes requièrent que nous nous conformions aux règles et déontologie et que nous 
planifions et réalisons l’audit de façon à obtenir l’assurance raisonnable que l’état ne comporte pas 
d’anomalies significatives. 

Un audit implique la mise en œuvre de certaines procédures en vue de recueillir des éléments 
probants concernant les montants et les informations fournies dans l’état. Le choix de ces procédures 
relève du jugement de l’auditeur, de même que de l'évaluation du risque que l’état contienne des 
inexactitudes significatives, que celles-ci résultent d'une fraude ou d'une erreur. En procédant à ces 
évaluations du risque, l’auditeur prend en compte le contrôle interne concernant la préparation de 
l’état par le projet en vue de concevoir des procédures d'audit qui soient appropriées en la 
circonstance, et non afin d'exprimer une opinion sur l'efficacité du contrôle interne du projet. Un audit 
financier comporte également l'appréciation du caractère approprié des méthodes comptables 
employées et du caractère raisonnable des estimations comptables effectuées par la direction, de 
même que l'évaluation de la présentation de l’état. 

Nous estimons que les éléments probants recueillis constituent une base suffisante et adéquate pour 
former notre opinion d'audit. 

Opinion sans réserve 

À notre avis, l’état des immobilisations ci-joint reflète fidèlement, dans tous les aspects significatifs, 
l’état des inventaires des actifs et équipements du projet pour 117.909 USD au 31 Décembre 2013, 
conformément aux conventions comptables du PNUD. 
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Rapport de l’auditeur indépendant sur la situation de la trésorerie 

Aucun compte bancaire spécial n’a été ouvert pour les besoins du projet « Programme de Prévention 
des Conflits et Consolidation de la Paix », les transactions en espèces du projet ont été effectuées 
par l’intermédiaire des comptes en banque du bureau du pays. Donc aucune opinion n’a été 
exprimée sur l’état de trésorerie du projet. 
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LETTRE DE DIRECTION 
 
Les observations liées à la vérification des états financiers sont détaillées dans notre lettre de gestion 
ci-dessous: 

 

Observation n° : 1 
Titre : Existence de deux écritures comptables pour une seule 
dépense. (Output 79755- Consolidation de la Paix). 

Observation : 

L'écriture comptable "UNDP1-0005128137-30-SEP-2013-1" a été justifiée par un voucher de 
régularisation de 8 différentes écritures, parmi lesquelles se trouve le voucher 54407 relatif à 
une transaction déjà présente dans la liste des dépenses de ce même projet. Il s'agit en effet 
d'une double comptabilisation du même voucher.  

Montant: 11.726,48 USD. 

Priorité : Moyenne 

Recommandation :  

Nous recommandons à la direction du PNUD d’assurer la tenue d'une comptabilité rigoureuse 
dans laquelle les dépenses déclarées aient été réellement encourues, en évitant ainsi les 
doublons. 

Commentaires de la direction :  

Le Bureau Pays a d’ores et déjà pris les dispositions pour régulariser la double comptabilisation 
à travers le GLJE 0005522846. Cette information a été communiquée aux auditeurs à travers le 
courriel du Directeur des Opérations en date du 22 juillet 2014. 
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Observation n° : 2 
Titre : Absence de pièces justificatives des avances de fonds au 
personnel du PNUD pour l'organisation des formations et événements. 
(Output 79755 - Consolidation de la Paix). 

Observation : 

Dans le cadre du projet «  Consolidation de la paix » (Output 79755) les avances de fonds 
suivantes ont été octroyées : 

1 : Deux avances de 7.318,84 USD chacune, le 22 octobre 2010 lors de la Journée 
Nationale de la paix. 

2: Une avance de 6.272,46 USD le 1er septembre 2010 pour la Formation des 
moniteurs en Droit de l’Homme à Kindia-boké. 

3: Deux avances de 3.085,55 USD chacune, le 3 novembre 2010 pour le paiement des 
indemnités des moniteurs et correspondants régionaux en Droits de l'Homme. 

Lors de notre audit, nous avons relevé que les pièces justificatives de ces avances n’ont pas été 
soumises. Montant total: 27.081,24 USD (Ces avances sont toutes incluses dans l'écriture 
UNDP1-0005307381-31-DEC-2013-5). 

Priorité : Moyenne 

Recommandation :  

Nous recommandons à la direction du PNUD d’assurer un meilleur suivi des justifications des 
avances de fonds faites aux staffs dans le cadre de l’organisation de certaines activités. À cet 
égard, il convient de s’assurer que tout paiement d'avances soit justifié par une fiche détaillée 
des activités réalisées en plus des pièces justificatives. Au niveau comptable, tant qu'une 
avance n’a pas été justifiée elle ne doit pas être considérée comme une dépense dans le CDR. 

Commentaires de la direction :  

Le Bureau Pays estime que les observations et réserves formulées sont fondées ; 

• Cependant, à l’époque où ces opérations avaient eu lieu, les avances étaient 
enregistrées dans un compte de charge, ce qui ne permettait pas de faire leur suivi 
régulier ni de veiller à la production systématique des pièces justificatives. 

• A la faveur des nouvelles directives édictées par le siège, toutes les avances sont 
désormais enregistrées dans le compte 16108 et le Bureau Pays a pris des dispositions 
pour leur suivi et  leur apurement une semaine après la réalisation de l’activité; 

A cet effet, toutes les pièces justificatives sont collectées et conservées conformément aux 
règles et procédures en vigueur. 
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Observation n° : 3 
Titre : Faiblesses dans la justification des avances de fonds faites au 
personnel du PNUD pour l’organisation d’activités. (Projet 89061 - 
Coordination PBF) 

Observation : 

Dans le cadre de notre audit, nous avons relevé un certain nombre d’insuffisances dans la 
justification des avances faites aux staffs du PNUD dans le cadre de l’organisation de certaines 
activités. Celles-ci se résument essentiellement par : 

1. Absence de liste de présence : Lors de la formation des moniteurs en Droits de 
l'homme tenue à Labé les 6 et 7 septembre 2010, des per-diem d’une valeur de 3.043 
USD ont été versés aux participants suivant une liste de décharge signée par les 
personnes concernées. Toutefois, la liste de présence à cette activité n’a pas été 
fournie. 
 

2. Différences de signature entre les états de présence et les états de paie : nous avons 
relevé que les signatures des listes de présence aux activités, étaient parfois différentes 
de celles inscrites sur les listes d’émargement attestant la réception de per diem. Cela 
concernait les activités suivantes pour un montant de 12.871,73 USD : 

a. Une avance de 8.819,28 USD destinée à l’organisation de l'atelier de validation 
de cartographie des conflits de 2013. 

b. Une avance de 2.092,31 USD destinée à la gestion de l'atelier de renforcement 
de la FOSSEPEL, le 22 juillet 2010. 

c. Une avance de 1.960,14 USD destinée à l’organisation de la formation des 
moniteurs en Droits de l'homme à Kankan les 9 et 10 septembre 2010 

Priorité : Moyenne 

Recommandation :  

Nous recommandons à la direction du PNUD de s'assurer que : 

• tout paiement de per-diem d'une formation ou activité similaire soit accompagné par 
une liste de présence dans laquelle seront listées  les personnes ayant participé à 
l'activité et ayant reçu un per-diem 

• les signatures figurant sur les listes de présence soient conformes et identiques à celles 
figurant dans l’état de paiement du per-diem. Dans le cas où une personne est 
mandatée par un participant pour la perception de son per diem, nous recommandons 
qu’une procuration signée par le principal bénéficiaire soit fournie. 

Commentaires de la direction :  

Concernant la non-conformité des signatures,  il convient de souligner que certaines catégories 
sociales analphabètes (sages, chefs religieux, leaders d’opinons etc. .) éprouvent des difficultés 
réelles à reproduire plusieurs fois la même signature. Par ailleurs la pratique courante en 
Guinée consiste à apposer un paraphe sur la liste de présence et à faire une signature normale 
sur l’état de paiement.  

Ceci dit, le Bureau Pays prend bonne note des observations faites et veillera à l’avenir à leur  
application stricte. 
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Observation n° : 4 
Titre : Non soumission des différents rapports prévus dans la lettre 
d’accord avec l'UNOWA (Projet 89063 Facilitation Internationale) 

Observation : 

Une lettre d'accord entre le PNUD et le Bureau des Nations Unies pour l'Afrique de l'Ouest 
(UNOWA a été signée en décembre 2013 et selon les articles 14 et 16, l'UNOWA était tenu de 
remettre au PNUD des rapports financiers trimestriels ainsi qu'un rapport final dans les douze 
mois suivant la fin du projet. En outre, sur la base de l'article 15, l'UNOWA devait présenter tous 
les ans un état comptable audité ou certifié indiquant la situation des fonds alloués par le 
PNUD. 

Toutefois, les documents susmentionnés n’ont pas été soumis par l’UNOWA au PNUD. Le 
bureau nous a seulement présenté un état soumis par l’UNOWA et qui récapitule l’ensemble 
des dépenses encourues sur les fonds reçus du PNUD. 

Priorité : Elevée 

Recommandation :  

Nous recommandons à la direction du PNUD de s’assurer que les termes de la lettre d’accord 
avec l’UNOWA relatives à la soumission de rapports et d’un état comptable certifié soient 
respectés. 

Commentaires de la direction :  

Le Bureau Pays a d’ores et déjà pris attache avec l’UNOWA pour lui rappeler ses obligations 
contractuelles vis – à – vis du PNUD. 

UNOWA a de son côté pris les dispositions utiles pour transmettre au PNUD les informations 
requises dans un bref délai. 
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Observation n° : 5 
Titre : Frais indirects de gestion (GMS) calculés sur la base de 
montants inéligibles 

Observation : 

En application du Plan de Travail Annuel, les frais de gestion indirects communément appelés 
General Management Support (GMS) doivent être budgétisés à concurrence de sept pourcent 
(7%) du montant des dépenses effectuées. 

Nous avons constaté que les frais de gestion indirects (GMS) ont été indument calculés sur la 
base des montants indiqués dans le tableau ci-dessous. L’impact financier net s’élève à 
3.617,56. 

Atlas Code Montants par projet
7% des 

frais indirects
79755 38.807,72 2.716,54

89061 12.871,73 901.02

Total 3.617,56

Priorité : Moyenne 

Recommandation :  

Nous recommandons au bureau du PNUD de veiller au respect des dispositions du Plan de 
travail Annuel (PTA) selon lesquelles les frais de gestion indirects (GMS) ne doivent être 
calculés que sur la base des dépenses encourues.  

Commentaires de la direction :  

Le Bureau Pays prend bonne note de la recommandation et veillera à l’avenir à son application 
stricte. A cet effet, les Chargés de Programme seront instruits par mémo de produire 
trimestriellement une analyse comparative du CDR et du Plan de Travail Annuel (PTA). Ce 
travail permettra d’initier les écritures de régularisation adéquates. 
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Observation n° : 6 
Titre : Absence de contrat et de certificat de bonne réalisation des 
travaux. (Projet 89065 "Monitoring des élections") 

Observation : 

Des travaux de rénovation des locaux du PBF (Peace Building Fund) ont été payés en 2013 
pour un montant de 8.273,73 USD 

Néanmoins, nous avons constaté une absence de contrat et de certificat de bonne réalisation 
des travaux par le maitre d'œuvre et le bénéficiaire.  

Priorité : Moyenne 

Recommandation :  

Nous recommandons à la direction du PNUD l'établissement d'un contrat de travaux pour toutes 
les prestations de construction ou rénovation des infrastructures. Ce contrat doit prévoir 
l'établissement d'un certificat de bonne exécution signé par le maitre d'œuvre pour accord sur 
l'état final des travaux. 

Commentaires de la direction :  

• En général, pour les montants inférieurs à 10 000 dollars US, le Bureau Pays établit 
uniquement un bon de commande (P.O.) 

• Cette opération a fait l’objet de l’établissement  du PO 6247 ; 

Ceci dit, le Bureau  Pays veillera à l’avenir à établir systématiquement des contrats pour tous 
les travaux de rénovation ; 

Par ailleurs, les dispositions seront prises pour l’établissement d’un  certificat de bonne 
exécution qui sera dûment signé  par le maitre d'œuvre pour accord sur l'état final des travaux. 

Mark Henderson 
Associé 
 
Moore Stephens LLP 
150 Aldersgate Street 
Londres EC1A4AB 
 
27 Août 2014 
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Annexes 
Annexe 1 :  Rapport Combiné des Dépenses (CDR) 
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Annexe 2 :  Déclaration des actifs et des équipements 
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Annexe 3 : Evaluation des resultats des audits 
 
Les observations d’audit sont classées par catégorie en fonction du niveau de priorité des 
recommandations et des causes possibles des problèmes constatés.  
 
Les catégories de priorité suivantes sont utilisées : 
 
Élevée La mesure est considérée comme étant impérative pour s’assurer que le PNUD ne 

s’expose pas à des risques élevés. Le fait de ne prendre aucune mesure est susceptible 
d’entraîner des conséquences et des problèmes graves. 
 

Moyenne La mesure est considérée comme étant nécessaire pour éviter de s’exposer à des 
risques significatifs. Le fait de ne prendre aucune mesure est susceptible d’entraîner des 
conséquences significatives. 
 

Faible La mesure est considérée comme étant souhaitable et devrait déboucher sur un meilleur 
contrôle ou une optimisation des ressources. Le cas échéant, les recommandations à 
faible priorité sont traitées par les auditeurs directement avec la direction du bureau de 
pays au cours de la réunion de restitution et par l’intermédiaire d’une note séparée, 
postérieurement au travail sur le terrain. Par conséquent, les recommandations à priorité 
faible ne sont pas incluses dans le rapport d'audit 

 


